
inonce que Garibaldi est très-
i | •* aue |PS m f e cherrJjsiM t 

•r la gravité de sa situation. 

* .ETT«E DE PA31S 
(Correspondance particulière du 

de Rtwhaim.) 

•slïens *»* 

Paris, 1 
• On accuse parfois la ChamMfet f i ne 

savoir s'occuper que des quejswiis-yjolt- ' 
tiques et de dédaigner ou de n'éc juter 
que d'une façon distraite les lois écono
miques propres à enrichir le pays, a\i 
lîe» de W troubler. Les détracteurs qui 
JMf<Wt ainsi toute notre Assemblée au-
4 f k é A B L ^ à Ù " U à > I U A l i A # j - a a a ^ T f c ^ J » t A » n J « n t - * l « i » 
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de trois heures, elle a prêté l'attention 
la p4u« soutenue à la plus technique de 
toutes tes libérations. C'est d abord 
l'honorable M. des Rotours qui, avec 
l'appui de M. Brame, est venu deman
der une enquête sur l'état de nos mines 
de fouil les. Il parait que ce produit 
s'épuise avec une effrayante rapidité. 
Les emprunts que nous fait, en cette na
ture, le-marché anglais, en a encore ac
cru la consommations. C'est à ce point 
q*e la houille coûtera, cette année, à 
certaines usines, 125,000 francs déplus 
que Tannée dernière. 

La seconde question économique du 
moment est celle des sucres ; et il faut 
reconnaître {Que* l'honorable M. Alfred 
Ol*^à|. a'réussira îà rendre des plus in
téressantes. L'orateur a constaté que 
ïUlrrtjrot SUT les sucres, porté pour 170 
HJÏHionsy»u budget des recettes de 1872 
»JH** Brodait que 105. Il s'est demandé 
la cause do cet énorme déficit, et il l'a 
oxprtqiréepar le nouveau système d'im
pôt. 

On impose aujourd'hui le sucre à rai
son de sa proportion saccharimétrique, 
mais les iastrumenu d'analyse ne sont 
pas encore assez précis pour donner la 
proportion exacte. Ainsi la qualité qui 
contient 80 °U de sucre ne paye pas 
plus cher que celle qui en contient 91 -
La classe supérieure ne s'applique qu'au 
dessus de 92 •/„. De là résulte que le 
raflineHr peut toujours frauder le trésor 
de 1'* •/•• * • 

Dupont voudrait qu'on 
remplaçai ce système d'impôt par celui 
de I -exercice, tcj qu'il est appliqué aux 
alooois. i\ous entendrons aujourd'hui 
la réplique dès intéressés au système 
enjpûsé et surtout du rapporteur de la 
commission, M. Villain. Mais, en atten
dant que le problème économique soit 

-élucidé, chacun se dit que le gouverne
ment ne parait pas déployer de grandes 
connaissances- techniques, ni une grande 
prévoyance dans l'administration de la 
rîehgase publique,. 

On en citait, dans les couloirs, un 
exemple criant; c'est l'impôt sur les al
lumettes. Ce produit a été grevé sans 
qu'on songeât que la France avait avec 
1» Suède un traité qui accordait la fran
chise aux allumettes suédoises, pour un 
certain nombre d'années. De là résulte 
que la Suède est le seul bénéficiaire pour 
lequel ait travaillé le trésor. Elle vient 
nous faire, grâce a son exemption, une 
concurence écrasante,dont le fixe ne peut 
tirer aucune espèce de bénéfice. 

La commission de décentralisation est 
toujours absorbée parle problemesipres
sant de la réorganisation des municipa
lités lyonnaises. M. le ministre de l'in
térieur a encore été entend u.On le presse 
vivement, mai? il parait qu'il temporise 
encore. Vous verrez qu'il hésitera jus
qu'à ce qu'il ne soit plus temps. 

Ce n est pas seulement pour Lyon 
que la réorganisation est urgente. Lyon 
est le centre de toute la démagogie, du 
Midi, qui s'enflammerait comme une 
traînée de poudre, au premier signal 
de là grande ville. Rendons cependant 
justice au ministère de l'inténeur. Il 
vient de faire une action qui lui sera 
comptée au jugement dernier, en rem
plaçant par une commission muni
cipale le conseil de Béziers, qui,réduit à 
onze membres par des scandales et des 
démissions successives, se cramponnait 
encore au pouvoir avec un vrai désinté
ressement #rradical. 

Le dépeèuwneiit de l'Hérault devra 
bientôt '«AAeconde chandelle au mi
nistère, carnfcn préfet, M. Duuzon.està 
la veille l e le quitter. Pour diminuer 
les regrets de son départ, • l'honorable 
préfet de l'Hérault a eru devoir défendre, 
au sein du conseil académique, la ré
volte des étudiants en médecine de 
Montpellier, contre toutes les facultés à 
la fois. Ces messieurs voulaient mettre 
la science entière en interdit. Inutile de 
dire que les tapageurs appartenaient an 

Srti républicain ; cela va de soi. La 
[ambre a saisi cette occasion pour té

moigner sa sympathie à l'honorable M. 
Bouisson, doyen de cette faculté. Il a 
été éhi président de son bureau à une 
énorme majorité. 

La proclamation de la République en ' 
Espagne, la crise terrible qui se pré
pare dans ce pays fait beaucoup réfléchir 
•os députés de la majorité sur le danger 

de maintenir en France une forme do 
Uddvwnement qui ouvre la porte aux 
passions aoarohiques. Les événements 
d'Espagne ont donc déjà produit chez 
noue ce résuitet <ée rapprocher ptWft 
étroitement les partis monarchiques et 
de les éloigner do tt>ute participatieu à 
de» actes qui pourraient consolider la 
ttépoblique en Frunce. 

DE * SJUNT-CMROH. 

i favorisez, soit celui dss-nsrtis^iaittorebiejtoes ,-4 
qui lui paraîtra réunir 1er plus de chances, | 
soitjlûn r^r]r>C| gftjj ltprinnn aïs ftirlTir— 1 

M. Figueras, président du conseil, annonce • 

ASS UBE FTATIONAXJB 

ira t ï ftwttr. 

P R É S I D E N C E S X M . O R É V T . 

La séance est ouverte à 2 heures 45 mi
aules. 

Adoption du procès-verbal. 
• • • C l a p i e r annonce qu'il vient pour

suivre son argumentation d'hier. 
L'orateur examine les effets de la loi de 

1S64 sur les sucres, en ce qui concerne l'exer
cice : l'importation, l'exportation, le draw-
back, et s'attache à démontrer qu'a^rc le 
système des types le Trésor est désintéressé 
dans la question relative au fonctionnement 
sur les certificats de sortie ; en effet, le coût 
du certificat de sortie représente exactement 
le droit dû au Trésor qui se trouve désinté
ressé. 

Si quelqu'un devait subir une perte, ce 
ne serait pas le Tiésor mais l'acheteur étran
ger qui devra d'autant plus payer la mar
chandise que le certificat de sortie aura 
coûté cher. 

L'orateur arrive à la . convention de mai 
1864 entre la France, l'Angleterre, la Hol
lande et lu Belgique: l'idée do la coavaalioB, 
dit-il, était d'établir ua libre Tl'SSHSg,h fin ce 
qui concerne l'industrie sucrière; or, il s'a
gissait de déterminer le rendement exact de 
chaque catégorie de sucres; le résultat fut la 
division en 4 catégories, c'est-à-dire 4 types 
échelonnés suivant leur reudemeut moyen. 

Cependant, les procédés de fabrication se 
perfectionnent, et,grâce rà eux, le rendement 
effectif ne lardera pas à dépasser le rende
ment officiel, le rendement typé. Il y a donc 
nécessité de reconnaître et d'évaluer ces ex
cédants de rendement. Tel est l'objet du 
sacchaiimètre contre lequel la commission a 
manifesté des préventions. 

L'orateur vient les combattre et n'admet 
pas que 4a raffinerie subisse les conséquences 
d'un déficit dont elle n'est pas responsable 
M. Clapier combat le mode de l'exercice et 
déclare que le système est condamné par 
beaucoup de juges compétents. L'orateur 
conclut à l'adoption du projet du gouverne
ment: la saccharimétrie, contre celui de, la 
commission. 

I N C I D E N T . 
M. % il ( o n i n L r r « - v r e - l » o n t a l i « de

mande, d'accord avec le gouvernement, qu* 
le rapport sur le» projet Savary relatif à la 
majorité requise pour les élections des dé
putés vienne lundi à l'ordre du jour. 

S*, I»«i*l* donne la réplique à M. Cla
pier et insiste sur l'opportunité d'exercer les 
raffineries. 

M . l e m i n i s t r e d e s f i n a n c e s déclare 
d'abord que le déficit de 18 millions qui 
s'est produit sur les sucres provient de l'ou
verture de notre frontière de l'Est, des ap
provisionnements faits en vue de la loi nou
velle, du bénéfice de rendement des raffi-
neurs; ce bénéfice entre dans le déficit pour 
2 ou 3 millions. 

M . l * o i i j c r - « i i c r l l r r demande le 
renvoi de la discussion a demain. (Adopté). 

La séance est levée à cinq heures 35 mi
nutes. 

PS. — M. Thiers a demandé à être en
tendu lundi par la commission du budget 
relativement à l'indemnité aux départements 
envahis. 

ÉTRANGER 

un projet tout à fait, 
blique espagnole aai 
soudre l'armée et d» 
civique la détins*- du 

La garés nstieaale," 
une admirable iostiU 
Elle sait paisaitesa>nt 
vasion étrangère, 
Mère et pactiser s 

licain. La Repu 
l'intention de dis-
infier à la garda 

garde civi 
révoluli JBàiii#» 

rer un pays à l'§s-
ser l'armée régu

les insurrections, 

bliqne française, 
Monsieur le Président, 

filatent-* de <»um 1 
LUlè, V«tataaU'iatansBt dl 

sggaVriB>Jarfîès «ouveaux 
soit pas «Boit ttateatai 

' " du fG juT 

AFFAIRES D E S P A G N E . 

Le roi Amédée et sa famille sont arrivésà 
Lisbonne le 13 février, à dix heures et de
mie Ju matin. 

Il on't reçu à toutes les stations des té
moignages de respect et de sympathie. 

Une frégate italienne a été expédiée de 
Rome à Valence, pour embarquer les baga
ges dû roi et les personnes de sa suite. 

Un autre navire italien, la frégate Roma, 
est partie de Naples pour aller chercher le 
roi à Lisbonne. 

Le conseil municipal de Turin a envoyé à 
Lisbonne une dépèche télégraphique dans 
laquelle il exprime au duc d'Aoste (c'est le 
titre que va reprendre le roi Amédée enren-
-trant en Italie) iea sentiments d'affectioo, 
d'estime cl do dévouement avec lesquels la 
population de Turin attend sou retour. 

L • ducd'Aoste est très-populaire en Italie. 
On aime sa loyauté et on rend justice à son 
courage. Le du«- d'Aoste est uu des plus 
braves militaires de l'Europe ; il l'a prouvé 
en plusieurs occasions, cl notamment à la 
bataille de Cuslozza. 

Les émissaires envoyés par le comité ré
publicain de Madrid vont essayer de faire 
proclamer la république ibérique eu Por
tugal. 

Celle audacieuse propagande peut être 
fatale au gouvernement républicain. Le 
gouverutmcnl portugais, menacé dans son 
existence, a le. dioit incontestable de se dé
fendre. L'abdication du loi Amédée lui 
laisse toute =>a liberté d'action. Il peut donc 

quand elle ne les fait pas elle-même. 
%JAtsevdMe naMonam, qui attribue 

Figueras^ et 
ltntearJH. de 

I M . 
au gouvernement républicain 

dissoudre l'armée sfgulîère, 
r£» pedPêtre pas exagéré.' D'ailleurs, l'ar-
0 6 e espagnole nàest pas, comme l'armée 
françaijf mu corps compacte, présentant lès 
garanties de discipline et d'obéissance pas-, 
sive qui seules peuvent permettre à une 
armée de maintenir l'ordre public dans 
un pays profondément troubla par les révo
lutions. • 

Madrid, 14 février. 
If. Nonnilas a été nommé capitaine géné-

Déral de Madrid. 
La République a été proclamée â Barce

lone. L'ordre est parfait. 
Les trouoes fraternisent avec le peuple. 
L'Assemblée a terminé son message au 

roi Amédée. 
•Elle a dit qu'après avoir conjuré les i m 

menses périls qui le menaçaient et vaincu 
tous les obstacles, le peuple espagnol n'aura 
plus de couronne a lui offrir, mais il lui 
offrira une autre dignité, celle de citoyen 
d'un peuple indépendant et libre. 

L'/mpàrcial assure qu'en abdiquant le roi 
Amenée n'a obéi qu'a sa volonté seule. Le 
rat son père s'y opposait. 

L'Assemblée a élu pour vices-présidents, 
MM. Ferates, Soini, Gomez, Chas; pour 
secrétaires, Moreno, Belart, Veeno. 

M. Martos, qui occupe le fauteuil pré
sidentiel,a prononcé uu discours dans lequel 
il insiste sur la nécessité de maintenir 
l'ordre. ' 

Il termine en disant qu'en cas d'anarchie, 
il espère que l'Assemblée conférerait au gou
vernement des pouvoirs suffisante pour sau
ver la nation. 

Ou croit que le drapeau de la République 
sera violet, blanc et rouge. 

On annonce que Moriones a télégraphié 
de Vteloria pour auuoncer son adhésion à la 
République. 

Madrid, 13 février. 
Les ministres se sont réunis en conseil 

après la séance des Cortès. Le premier acte 
dû gouvernement a été de gracier las con
damnés à mort qui devaient être exécutés à 
Barcelone. 

M. Castelar va adresser aux puissances 
étrangères un mémorandum indiquant quelle 
sera, la politique extérieure du gouverne
ment. 

On va donner une grande impulsion à l'ar
mement du peuple « 

Voici un extrait d* la dernière correspon
dance de l'Avenir national, journal hostile 
aux carlistes : 

L'agence Havas vous a télégraphié récem
ment que Saballs avait subi un grava échec. 
Je vous dirai encore auiousd'hui ce que je 
vous disais « M M — I de%As)ra^et^re : c N'en 
croyez rien .* Saballs est le véisJ|Bjhle gouver
neur de la Catalogne; il y a même introduit 
des monnaies et des timbres- poste & l'effi
gie de son souverain. 

Ou vous a annoncé hier que Rada était 
en fuite ; n'en croyez rien. On vous télé
graphiera demain que les provinces basques 
sont pacifiées, que les débris de la bande du 
curé Santa Ctuz se sont présentées à l'indui
te?; n'en croyez rien. A l'heure qu'il est, 
tout est possible, excepté l'ordre ; don Car
los entrerait à Madrid, que je ne m'en éton
nerais pas. C'est assez vous dire que. les 
« nouvelles satisfaisantes » que sert l'agence 
Hâvas à ses abonnés sont fort peu fort au
thentiques. 

On télégraphie de Fribouig, 12 février,au 
soir : 

La nouvelle du bannissement de Mgr Mer-
mi llod est démentie : Le Conseil fédéral, 
jusqu'à présent, a simplement protesté con
tre l'érection de Genève en vicariat aposto
lique. » 

R O U B Â Ï X " -

ET LE NORD DE LA FRANCE 

Nous recevons communication des 
documents suivants : 

Lille, le 12 février 1873. 
Les membres du Comité des Filateurs 

de Coton, de Lille, à Messieurs les 
Membres de VAssemblée nationale. 

Messieurs les Députés, 
Nous avons l'honneur d'appeler votre at

tention sur le traité de commerce conclu 
avec 1'/ ngbjterre, qui doit être prochaine
ment soumis à votre ratification, et nous 
vous envoyons ci-dessous la copie d'une 
pétition, remise le 29 novembre dernier à 
Monsieur le Président de la République. 

Avant la signature du traité, nous avons 
dû nous adresser au chef de l'Etat ; main
tenant que le traité est signé, c'est aux re
présentants du pays que nous envoyons nos 
doléances. Nous regreltonsde devoir ajouter 
que la mévente est complète en ce moment 
dans noire industrie. Plusieurs relordeurs 
de Lille tout déjà en chômage partiel, et 
beaucoup de filateurs metlent la plus grande 
partie de leurs produits en magasin. L'inoc
cupation d'un grand nombre d'ouvriers est 
donc à craindre dans uu délai prochain. 

L'Assemblée nationale, seule, a i e droit de 
décider du sort de l'industrie française. 

Si la loi du 2G juillet dernier 'doit être 
prise au séiieux dans son exécution, il faut 
nécessairement que les droits qui seront éta
blis sur les tissus et les filés, pour compenser 
l'impôt sur les it.alières premières, soient 
rii-llemei^l compensateurs. 

Veuillez agnécr. Messieurs les Députés, 
l'assurauce de noire profond respect. 

Le Prérident, 
J.e Secrétaire, 11. LOYER 

J . S C H O U T T B T E N . 

cation de la IM^du 
rsafi" consé^la^ae i, ils se joignent aux în-

rmandie et de l'Est pour 

._ éo-^M d t t - ^ juûlet «tet^ 
»'4a perception réelle sur les 
ide cotoo, Venant del'étran-

réelatner 
1» L'-

nier, (^•Ps.-dtre 
filés et les tissus 
ger, de droits coipenoas* l ' i«pêtqni pour
rait être perçu sur le coton en laine ; • 

2° Le relèvement des tarifs concernant 
l'industrie du coton, conformément aux ré
sultats de l'enquête parlementaire de 1870. 
Cette enquête avait déjà prouvé la nécessité 
de protéger d'une manière plus efficace l'in
dustrie du coton en France,avant qu'il fût 
question des nombreuses et lourdes charges 
émanant de la guerre. 

Dans l'opinion du Comité des filateurs, 
les plus grands malheurs qui pourraient 
atteindre la France, dans les circonstances, 
actûelles.résulteraient de' l'inoccupation d'un 
grand nombre d'ouvriers appartenant à dif
férentes industries. 

Daignez, Monsieur le Président de la Ré
publique, agréer l'assurance de nos senti
ments les plus respectueux. 

H. LOVER, Alfred DELESALLK. t 

nommé Demayqùf vient d'être condamoe 
jaottfjnJ jÉsa le tnihuniM swriULtiailWrl de 
"Lille. 

On écrit e\e purj^ei ^uor o/*e 98 bâti-. 
ments sont armés dans tas port pour la 

Pêche à la morue en Islande pendant 
_anné 1873. Geéi noué jJrorrieV une im

ite campagne. 

„ier a été écrouée à la maison d'arrêt 
de Lille, uns jooao fttte de 23 l"S» fns, 
arrêtée sous la prévention d'avoir'mis 
le feu volontairement aune mêûjedfiblé 

M. Mongirer, fermier S Lwsalles, t 
L'incutpée ?Ymtnrfrnnnrélit "»«»»«̂ ««" 

menaces contre le propriétaire,qui avait 
refusé de lai livrer du )sjit*| M»» 

I JBlant 
^'Hier 

W[ JfcMne*»Y,*iire«tffMr 4mm*iï 
trede Lille, vient d adresser au Maire 
et au conseil municipal de Liitoutte lettre 
détaillée que publient le* journsHix. 

U on résulte eue te «rrréCfsttr ^déclare 
qu'il ne peut eontthUer TjoWWpfoitstion 
sans subvention; aarels saison, 1871-72 
eut,pour lui,un résultât pfè|ja|éÀégstif; 
que la compagne 1872-73. KCTMne un 
bénéûct 381 fr. &OC.,4M0A ^ P * n ' a i t 

rien compté comme oppointemeot per
sonnels à titre dedirecteur ainsi que 1 ont 
fait tous ses prédécesseurs. Il •éjoute 
que sa position, extrêmetaeOt;di£ncile, 

* • 

cette année, serait impossible f âh pro-
SCHOOTWTM EdmoQd Cox A U ^ ^ c h a f e à m o i n g , o n n e t'autorise à 

H ^ ? jTÈFEBvaa À* Tafaiiz ! jouer'seulement l'opéra comique . BuAM,J.LsFEBvaE,A. lHiRiEz. S i c é i t e d e m s u d e n e p e u t ê t r e a c e b r d é e , 
il demande la résiliation immétrhtte de 
son traité. 

Si la nouvel le loi sur le service de» 
postes devait être exécutée à la lettre, à 
combien de tribulations ne serions-nous 
p a s soumis I Le Progrès'de TA&trti v a 
no a s en donner une idée i 

L'article 8 , dit-il, concernant l 'envei 
d e s bijoux et objets précieux', exige que 
la valeur en soit déclarée, et q u e "las 
objets soient déposés è la pôste,dans<des 
boîtes closes, d'avances. i 

Mais l'article 9. en édictant ph lBeuss^ 
défenses , ajoute : 

« L'admintelration peut vérifier* le 
» contenu de c e s ' beîfeS on présence du 
• destinataire, lorsqu'elle le juge c b n -
» venable.» 

Ainsi; d'une part, il faut qae la boMe 
soit bien c lose et caclietoe d'avSncëy*-
et d'autre port, l'admlaistrafion peut ht 
faire ouvrir à volonté . 

C'est-à-dire qu'il peut, arriver ceci : 
Un individu se présente au bureau 

avec une boîte revêtue d e cOCrrefftr'de 
cire. 

L'employé veut s'assurer qu'eBsV ne 
contient ni lettreni objets prohibéàr 11 
fait sauter les cachets e touvfw la M§*%-

Pui s il la rend à l'envoyeur (RrTuI 
disant * 

.— Maintenant, fermez-As. "*Â 
— Avez-vous de ia cire ? demande 

celui -c i . 
— Non, répond l'employé; BOUS n e 

pouvons la recevoir ainsi .La loi di t qu'il 
faut que la boite soit close d ' a v i s é . 
Allez l'arranger chez v o u s . 

On retourne chez soi . 
Les cacbels remis , on se présentean-

core au guichet , mais l 'employé, qu,| na 
connaîl personne, ne peut savoir s i e n 
dehors de lui on n'a rien g l i s sé dan/} la 
boîle, et a toujours le droit de la faire 
ouvrir . 

Et de renvoyer de nouveau faire la 
clôture du petit coffroL^—^_, 

Manège qui peut d j p j ^ K p f î pendant 
quelque temps. . J e ^ 

Voici la désignation Jres b^jetaperdus, 
posés au bureau de M."le Comnris-

oentral de policé, qui n'ont pas 
réclamés : 

1872, un panier, contenant une 
du linge. — 22 avril, un porte-

monnaie contenant 3 fr. — 26 avril, un 
billet de banque. 

W mai 1872, un billet d'émission, T* 8 
mai, use plume de chapeau de daaae. —«-"ît! 
mai, un billet d'émission. — 21 mai, un 
billet de banque. — 25 mai, un billet de 
banque. 

20 juin 1872, un billet d'émission. — 24 
juin, deux billets d'émission. — 30 -jtrin, 
une chaîne-en ex. 

3 juillet 1870, une ombrelle en soie. — 
» jpiHeti une anootfe en argent r / * v I 

2 août 1872^ ufiipetit JivrTet i n ^Wet 
ô"émfssion.—: S aoiîl, deux patresae gants. 
— 21 août, une montre en aigent. — 26 
août, un portefeuille contenani. fun passe
port. 

4 septembre 1872, un tonneau de litarge. 
— 8 septembre, deux billet» d'émission et 
une paire de chaussettes en laine. — 12 
septembre, daaX billet* «démission — 16 
septembre, une montre de dame. —17 sep
tembre, deux billets de banque. — 2 '. sep
tembre, un parapluie en soie. — '24 septem
bre, un parapluie en coton. -*- 28 septem
bre, deux billets d'émission. —r 30 septem
bre, un porte-monnaie contenant, de l'argent 
et une clef. 

i"-novembre 1872, un parapluie en coton. 
— 7 novembre, un'eouleau-canif. 

7 décembre 1872, mie poope»en cuir con
tenant un billet de banque et des ciseaux. 
— 7 décembre, et un porte-monnaie. — 12 
décembre,'une bague. — 16 décesabre, une 
couverture de cbeval, et plusieurs billets 
d'émission. •— 29 décembre, une pièce de 
5 francs. 

2 janvier 1873, un.mouchoir en laine. — 
6 janvier, un chapelet et une" clef. — 14 
janvier, un tuyau en plomb pesant 29 kit. 
— 17 janvier, un fonet 

7 février 1873, un parapluie. — * • fé
vrier, an porte-monnaie. — 41 février, un 

La Chambre de commerce de Lille 
vient d'adresser la lettre suivante à MM. 
les meiubres de l'Assemblée nationale 
à Versailles: 

« (Messieurs les députés, 
» Dans sa' séance du 26 juillet 1872, l'As

semblée nationale a déterminé les droits 
compensateurs à imposer aux produits fa
briqués, pour équilibrer à l'intérieur les 
taxes dés matières premières. Il s'agi*, au
jourd'hui, d'appliquer cep droits aux pro
duits importés d'Angleterre, puisque le 
traité de commerce conclu < ntre la France 
et le Royaume-Uni vous est présenté et que 
les tarifs annexés au traité se trouvent, 
comme le traité lui-même, soumis à votre 
ratification . 

» Quels seront, d'aptes ces tarifs, les droits 
compensateurs ? 

» La Chambre de commerce de Lille l'i-
'gnore; mais si elle en croit les renseigne
ments qui, de toutes parts, arriventà sa 
connaissance, l'industrie nationale devrait 
les considérer comme désastreux. 

» En Angleterre, les négociateur s du traité 
ont été en rapports incessants avec les délé
gués des principales Chambre de commerce. 

• Il n'en a pas été de même en France, 
où, non-seulement l'on s'esl abstenu de con
sulter les corps compétents, mais où on a 
repoussé, par le silence, le concours qu'ils 
ont spontanément offert; le point de vue 
auquel nos négociateurs se ' sont places pa 
rait avoir été exclusivement diplomatique 
ou politique, puisque l'élément commercial 
a été, comme de parti pris, laissé à l'écart. 

» Cette seule considération su f G rail pour 
mettre en suspicion les tarifs soi-disant 
compensateurs du nouveau^.traité. Mais, si 
elle en croit les révélations qui lui sont 
faites, la chambre de commerce de Lille 
va au-delà du soupçon et elle considère 
que les intérêts du travail français n'ont 
pas été, dans la réalité, suffisamment sau
vegardés. 

' Cç..que n'ont pas fait les négociateurs 
français, il vous appartient, messieurs les 
députés, de l'ordonner. Une enquête est 
indispensable, et vous n'hésiterez pas, nous 
l'espérons, à la prescrire. 

> Quels que soient les tarifs compensa
teurs, dussent-ils même, par impossible, 
imposer aux producteurs français des condi
tions d'une lutte désastreuse, il faut au 
moins que les intéressés aient été préala'--* 
blement entendus; et jusqu'ici ils ne l'ont 
pas été. 

» Ce complément d'inslruction de l'une 
des plus graves questions économiques reste 
à faire, et C'est pour combler cette lacune 
que la chambre de commerce de Lille vient 
réclamer de votre justice, le droit, pour les. 
manufacturiers français, d'être entendus par 
lr. Commission chargée de l'examen du traité 
anglais el de ses aonexes. 

• La Chambre de commerce a l'honneur 
de vous présenter l'assurance de sa plus 
haute considération. 

> Au nom de la Chambre de Lille, 
» Le Président, 

» Henri BERNARD. . 

Par suite du départ de l'un des pro
fesseurs do» éco les académiques de cette 
vi l le ,appelé à Paris pour de grands tra
vaux , l i place de professeur de def=s:n 
d'architecture sera vacante à partir du 
1er Mai s prochain. 

Les aspirants à cet emploi sont inv i 
tés à se faire inscrire dans la huitaine 
au secrétariat de la Mairie. 

Deux sujets be lges , arrêtés hier, sous 
l'inculpation de v>>! et de vagabondage , 
ont e s sayé de corrompre les agents â 
prix d'argent. Ils leur ont offert la 
somme de quarante francs comme prix 
de leur l iberté. 

Gel essai de corruption ne pourra 
qu'aggraver leur situ-jilon en face dju 
tribunal correctionnel. 

M. Demay, menuisier , ruede l'Alouet
te l' i , nous prie d'informer le public 

A 0t 

«S 

, . , ' , • ,. . , . . • ,_ vrier, an pur 
qu il M a aucun lien de parenté avec le I I,I rte-nvrnnt>H 


